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Action 05/012 

 
 

CFDT, CFTC, CGT, FO, SOLIDAIRES, UNSA  
 
 

Le 10 mars : Par la grève et les manifestations 
Amplifier les mobilisations du 5 Février 

 
 
Les syndicats douaniers se félicitent de la réussite des manifestations partout en France 
les 20 janvier et 5 février derniers. Mais le gouvernement persiste dans sa politique de 
déréglementation des droits des salariés, d’attaque sur les 35 heures et de 
démantèlement des services publics… 
 
Tout comme le patronat, il se refuse toujours à ouvrir de véritables négociations, en 
particulier sur les salaires, alors même que cette question fait partie des exigences 
portées largement par les salariés avec le soutien d’un nombre croissant d’économistes. 
Dans cette situation, il importe d’amplifier rapidement le processus de mobilisation. 
 
La mobilisation des personnels douaniers, et en premier lieu ceux de l’aéromaritime, le 9 
février, a conduit les Ministres à demander au directeur général d’approfondir les 
discussions. 
 
C’est un premier pas vers le moratoire des réformes demandé par nos fédérations au 
niveau ministériel et par l’intersyndicale des douanes qui demande à être appuyé par une 
mobilisation déterminée et unitaire des personnels. 
 
C’est pourquoi les syndicats des Douanes CFDT, CFTC, CGT, FO, SOLIDAIRES  et 
UNSA s’inscrivent  dans l’appel lancé par leurs fédérations respectives pour une nouvelle 
journée de mobilisation le jeudi 10 mars, et appellent les douaniers  à participer 
massivement à la grève et aux manifestations  régionales. 
 
Cette journée de mobilisation doit permettre de mettre un coup d’arrêt à cette politique 
antisociale et renforcer le rapport de forces pour imposer d’autres choix en matière de 
salaires, d’emploi, de temps de travail et de droits sociaux et pour développer l'action de la 
Douane au service de nos concitoyens. 
 

Paris, 1er mars 2005 


